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 Qu'est ce que la poli tique Espace 

 naturel sensible en Isère ? 
 

 
Tout savoir sur la po li tique des Espaces naturels 
sensibles … 

 

La mise en œuvre de la 

politique des espaces 

naturels sensibles en France 

est encadrée par la loi du 18 

juillet 1985, modifiée par la loi 

du 2 février 1995, dite 

Barnier, qui affirme la 

compétence des 

départements pour mener 

une politique sur les espaces 

naturels sensibles.  

Fritillaire pintade 

 
Afin d©assurer la compétence "espaces naturels sensibles" 
des départements, la loi permet d©instituer une taxe 
départementale des espaces naturels sensibles (T.D.E.N.S) 
prélevée sur les permis de construire dont le taux varie entre 
0 et 2 %. Cette taxe est due par les constructeurs est établie 
sur la construction, la reconstruction et l©agrandissement des 
bâtiments (art. L142.2). 
 
Cette taxe doit être utilisée pour l©acquisition de terrains, 
l©aménagement et l©entretien d©espaces naturels appartenant 
au Conseil général et pour une participation en vue de 
l©acquisition, de la préservation et de la gestion d©espaces 
naturels par des personnes publiques (communes, 
communautés de communes). 
 
 

 
Cadre légal 

Code de l'urbanisme (article L 142.1 à L 142.13) 
"Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des 

milieux naturels et d'assurer la sauvegarde des milieux 
naturels, selon les principes posés à l'article L110, le 

département est compétent pour élaborer et mettre en 
œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture 

au public des espaces naturels sensibles boisés ou non." 
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Et en Is� re ? 
 
En Isère, la taxe d�pa rtementale sur les espaces naturels 
sensibles a � t� institu�e en 1985 , remplaçant l©ancien fond 
d�pa rtemental d©espaces verts et de loisirs. Le taux de cette 
taxe initialement fix� à 1 % a � t� po rt� en 1991 à 1 ,5 %. 
 
La politique "ENS" du Conseil g�n� ral de l©Isère s©est 
d� velopp�e à pa rtir de 1999. Le D�pa rtement a pris en effet 
une première d� lib� ration qui pr� cise sa politique en matière 
de pr� servation du patrimoine naturel. Il est ainsi propos� 
que "le Département dynamise sa poli tique 
d©intervention d ans le domaine des espaces naturels 
sensibles en la ciblant, dans le cadre des orientations 
suivantes : les s ites départementaux, les sites 
communaux et intercommunaux".  
 
Depuis 1999, une trentaine de sites d�pa rtementaux ont 
ainsi � t� choisis et les sites communaux ont � t� a id� s 
financièrement pour leur pr� servation et leur am�na gement. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En f� vrier 2003, le sch� ma directeur des espaces naturels 
sensib les 2003-2005 a � t �  vot �  pa r  l©Assembl �e 
d�pa rtementale. Ce sch� ma fait un bilan de 10 ans d©actions 
sur les espaces naturels et d� finit les nouvelles strat� gies et 
orientations pour les prochaines ann�e s (2003-2005). 
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Un Espace naturel sensible ? 
 
 
Un site naturel est inscrit au r�sea u des Espaces naturels 
sensibles is� rois si :  
 
 
 

- Il pr� sente un fort int� rêt biologique et paysager 

 

- Il est fragile et/ou menac� e t doit de ce fait être pr� serv�  

 

- Il fait l©objet de mesures de conservation et de gestion 

 

Il constitue un lieu exemplaire de d� couverte des    

richesses naturelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par contre,  

 

Un Espace Naturel Sensible n©est pas : 

Un mili eu construit d� pou rvu de v� g� tation  artificiali s�e  

Un espace vert urbain ou p � ri-urbain 

Une forêt, plantation, champ et culture de rappo rt 
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Quelle d� limitation pou r un ENS ? 
 
Un espace naturel sensible est d� fini par un zonage 
contractuel qui d� limite le rayon d©action pour la pr� servation 
des habitats et des esp� ces. 
 
La zone d'intervention 
La zone d’intervention est l©espace sur lequel s©applique le 
plan d©am�na gement, de pr� servation et de gestion du site, 
des actions de recherche scientifique, des actions de 
pr� servation des milieux et des esp� ces ou encore des 
actions de valorisation (ouverture au public, �du cation � la 
nature et � l©environnement…).  

 
La maîtrise fonci� re ou d©usage par la commune � moyen 
terme est un pr�a lable � la sauvegarde de cet espace. Elle 
est le garant de la pr� servation du patrimoine de la 
commune. Cette zone est g�o graphiquement incluse dans la 
zone d©observation. 
 
La zone d'observation 
La zone d©observation est l©espace de veille � cologique. Cet 
espace peut � tre d©une surface � gale ou plus grande que la 
zone d©intervention.  
 
Cette zone p� riph� rique peut faire l©objet d©actions 
sp� cifiques de partenariat avec les acteurs locaux et les 
usagers (agriculteurs, sportifs, p� cheurs..). Les activit� s 
respectueuses de l©environnement peuvent ainsi � tre 
encourag�e s et facilit�e s par la commune.  
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